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(54) Appareil d’éclairage

(57) L’invention concerne un appareil d’éclairage
comprenant un support de lampe amovible muni d’un
système d’optique, dans lequel le support de lampe amo-
vible est muni d’un dispositif de connexion à une alimen-
tation électrique solidaire de l’appareil, et dans lequel le
support de lampe constitue un ensemble (désigné com-
me ensemble "tiroir" ou "panier") muni d’accessoires di-
vers agissant sur et/ou permettant de modifier les pro-
priétés de l’éclairage, et/ou destiné à recevoir des ac-
cessoires agissant sur et/ou permettant de modifier les
propriétés de l’éclairage, de manière à permettre un
changement aisé des propriétés de l’appareil.
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Description

[0001] La présente invention a pour objet des appareils
d’éclairage, plus particulièrement des appareillages de
type éclairage "de plein air" et/ou "public".
La tendance générale pour ce type d’appareillage impli-
que un aspect décoratif de plus en plus important, en
même temps qu’un besoin de renouvellement régulier
quant à l’aspect décoratif, tout en préservant ou augmen-
tant les aspects pratiques d’économie d’entretien et de
mise en oeuvre.
[0002] L’objectif de la présente invention est de pro-
curer un système permettant le changement aisé et éco-
nomique de l’aspect décoratif d’appareils d’éclairage de
type public et de plein air.
[0003] Pour ce faire l’invention prévoit un appareil
d’éclairage comprenant un support de lampe amovible
muni d’un système d’optique, dans lequel le support de
lampe amovible est muni d’un dispositif de connexion à
une alimentation électrique solidaire de l’appareil, et
dans lequel le support de lampe constitue un ensemble
(un ensemble"tiroir", désigné comme "panier") muni
d’accessoires divers agissant sur et/ou permettant de
modifier les propriétés de l’éclairage, et/ou destiné à re-
cevoir des accessoires agissant sur et/ou permettant de
modifier les propriétés de l’éclairage, de manière à per-
mettre un changement aisé des propriétés de l’appareil.
[0004] Selon une caractéristique particulière de l’in-
vention, l’ensemble tiroir comprend de préférence des
cornières dans lesquelles sont disposés des moyens
d’alimentation électrique, vers la lampe et/ou vers des
dispositifs auxiliaires, et/ou des moyens de retour d’ali-
mentation électrique des auxiliaires vers la lampe.
[0005] De tels dispositifs auxiliaires peuvent notam-
ment être constitués de ballasts, amorceurs, condensa-
teurs, etc..
[0006] Dans un mode de réalisation préféré de l’inven-
tion, l’ensemble tiroir (l’ensemble du support de lampe
amovible, muni d’un dispositif de connexion à l’alimen-
tation électrique solidaire de l’appareil, et muni / destiné
à recevoir divers d’accessoires permettant de modifier
les propriétés de l’éclairage) comprend des moyens as-
surant une étanchéité de type IP 66 de l’enceinte définie
par cet ensemble, par rapport au restant de l’appareil
et/ou par rapport au "milieu extérieur" à l’appareil.
[0007] Selon d’autres aspects préférés de l’invention
lesdits accessoires agissant sur et/ou permettant de mo-
difier les propriétés de l’éclairage peuvent être choisis
parmi, notamment, des filtres, des objets décoratifs / ca-
ches décoratives, des caches anti-intrusives (connues
dans le métier sous la désignation "paralumes"), des op-
tiques alternatives, etc.
[0008] L’invention concerne également, de manière
spécifique, un ensemble destiné à recevoir des acces-
soires agissant sur et/ou permettant de modifier les pro-
priétés de l’éclairage, de manière à permettre un chan-
gement aisé des propriétés de l’appareil, utilisable dans
un appareillage d’éclairage selon l’invention.

[0009] D’autres caractéristiques, particularités et dé-
tails de l’invention apparaîtront de la description suivante
d’un mode de réalisation préféré de l’invention, donné à
titre d’exemple purement illustratif et non limitatif, en se
référant aux dessins annexés dans lesquels

la FIGURE 1 est une vue schématique, en perspec-
tive, d’un ensemble tiroir selon l’invention,
les FIGURES 2 et 3, sont des vues schématiques,
en élévation, de deux variantes d’appareils d’éclai-
rage selon l’invention,
la FIGURE 4 est une vue éclatée, schématique, de
l’ensemble panier et de l’appareil d’éclairage selon
les figures 1 et 2,
les FIGURES 5 et 6 montrent deux variantes d’ap-
plications d’appareils d’éclairage selon l’invention.

[0010] La figure 1 montre un ensemble tiroir selon l’in-
vention, désigné dans sa totalité par la référence 1, com-
prenant deux bras 2 en aluminium injecté sous pression.
L’ensemble tiroir 1 comprend l’intégralité des éléments
optiques, plus particulièrement un réflecteur primaire 3
et un réflecteur supérieur 4, ainsi qu’un joint 5.
Comme montré à la figure 2, ce joint 5 permet d’assurer
l’étanchéité de l’ensemble 1 par rapport à un comparti-
ment 6 de l’appareil d’éclairage recevant les accessoires
7 électriques de l’appareil.
A leur partie inférieure les bras 2 sont munis d’une plaque
8 en acier laminé pré-galvanisé de 1,5 mm d’épaisseur,
ainsi que d’un support 9 pour un connecteur mâle 10.
Lorsque l’on extrait l’ensemble 1, l’alimentation de cou-
rant est ainsi interrompue (tout en préservant la mise à
la terre).
L’ensemble support 1 comprend également un support
de lampes (par exemple de type E 27, E 40 ou G 12).
Les câbles d’alimentations (non représentés sur les fi-
gures) courent le long de la cornière d’un des bras 2 et
passent au travers d’un joint en silicone pour aboutir dans
le compartiment 6 à accessoires. Un connecteur permet
la connexion à l’ensemble des accessoires du compar-
timent 6.
Les câbles d’allumage sont reliés à l’aide d’un connec-
teur de type différent et retournent, via un deuxième joint
en silicone, vers le support de lampe en longeant la cor-
nière du deuxième bras 2.
Pour extraire l’ensemble tiroir 1 les deux connecteurs
doivent être déconnectés. Après avoir extrait l’ensemble
tiroir, par l’intermédiaire de la poignée d’extraction 11,
l’utilisateur a un accès complet et aisé à la lampe et aux
réflecteurs. Cela permet à l’utilisateur de facilement
changer les optiques, de placer des filtres de couleur, ou
d’utiliser des "gadgets" temporaires (pour Noël ou pour
d’autres occasions particulières), etc.
[0011] Comme le montre la figure 3, à titre de variante,
l’ensemble tiroir peut également comprendre un réflec-
teur 13 avec porte lampe intégré, disposé dans la partie
supérieure du support, près de la poignée d’extraction
11.
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Dans ce cas l’ensemble tiroir comprend un élément co-
nique en aluminium poli, recouvrant la partie inférieure
et servant de réflecteur.
[0012] Les ensembles tiroir selon l’invention, destinés
à recevoir des accessoires agissant sur / permettant de
modifier les propriétés de l’éclairage et permettant un
changement aisé des propriétés de l’appareil peuvent
être utilisés pour de nombreux types d’appareils d’éclai-
rage, comme l’illustrent les figures 5 et 6.

Revendications

1. Appareil d’éclairage comprenant un support de lam-
pe amovible muni d’un système d’optique, caracté-
risé en ce que le support de lampe amovible est
muni d’un dispositif de connexion à une alimentation
électrique solidaire de l’appareil, et que le support
de lampe constitue un ensemble muni d’accessoires
divers agissant sur et/ou permettant de modifier les
propriétés de l’éclairage, et/ou destiné à recevoir des
accessoires agissant sur et/ou permettant de modi-
fier les propriétés de l’éclairage, de manière à per-
mettre un changement aisé des propriétés de l’ap-
pareil.

2. Appareil d’éclairage selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que ledit support comprend des cor-
nières dans lesquelles sont disposés des moyens
d’alimentation électrique, vers la lampe et/ou vers
des dispositifs auxiliaires, et/ou des moyens de re-
tour d’alimentation électrique des auxiliaires vers la
lampe.

3. Appareil d’éclairage selon l’une ou l’autre des reven-
dications 1 et 2, caractérisé en ce que l’enceinte
définie par ledit ensemble du support de lampe amo-
vible comprend des moyens d’étanchéité de type IP
66 par rapport au restant de l’appareil et/ou par rap-
port au milieu extérieur à l’appareil.

4. Appareil d’éclairage selon l’une ou l’autre des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que les-
dits accessoires agissant sur et/ou permettant de
modifier les propriétés de l’éclairage son choisis par-
mi des filtres, des objets décoratifs / caches déco-
ratives, des caches anti-intrusives et des optiques
alternatives.

5. Ensemble de support de lampe amovible utilisable
dans un appareillage d’éclairage selon l’une ou
l’autre des revendications précédentes, muni d’un
dispositif de connexion à une alimentation électrique
solidaire de l’appareil, caractérisé en ce que l’en-
semble est destiné à recevoir des accessoires agis-
sant sur et/ou permettant de modifier les propriétés
de l’éclairage, de manière à permettre un change-
ment aisé des propriétés de l’appareil.
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